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L'ajournement

qu'ils assument leurs responsabilités. Nous leur versons de [Français]
l'argent en partie au titre du financement de programmes M. le vice-président: A l'ordre! La motion d'ajournement
comme le Régime d'assistance publique du Canada, en partie étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à 11 heures
par le biais du partage des coûts et il est temps que des gens demain.
comme le premier ministre de l'Ontario, M. Bill Davis, assu-
ment pleinement leurs responsabilités à ce titre et prennent (A 18 h 29, la séance est levée d'office, en conformité du
leurs instances en considération. Règlement.)


